
Mesures / Sanctions

Faits
confirmés

Faits
non confirmés

Enquête interne

Enregistrement
du dossier

Destruction
du dossier

Destruction
des données

- Fin de procédure -

Réception d’une Réclamation 
- Début de procédure -

Demande
recevable

Demande
non recevable

• Responsable Éthique 
  (ethique@flashintervention.com)
• Direction Générale

• Responsable Éthique 
• Direction Générale

• Comité d’Éthique (*)
• Service(s) et/ou 
   département(s) concerné(s)

• Comité d’Éthique
• Direction Générale

• Comité d’Éthique
• Commission Disciplinaire
• Service Juridique

• Responsable Éthique 

• Formulaire de contact en ligne
• Accusé de Réception Automatique 

• Informer le plaignant de la
recevabilité de sa réclamation

• Ouverture d’un dossier réclamation
• Étude de la réclamation

• Conclusions de l’étude

• Sanctions disciplinaires et/ou poursuites
• Informer le plaignant des actions engagées

Le Comité d’Éthique est composé :

 > du Responsable Éthique
 > de la Direction Générale
 > du Directeur des Ressources Humaines

MÉCANISME
DE PLAINTE ET ALERTE

Flash Intervention accorde une importance 
particulière à la protection des droits de l'homme 
et s'engage à protéger l'anonymat de chaque 
plaignant contre toute représaille ou sanction. 
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